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Introduction 
 
Le 27 novembre 2024, le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires a adopté la 
révision de la norme générale pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CXS 1-
1985)2, et en particulier des dispositions spécifiques relatives à l'étiquetage des allergènes. Ces 
révisions font suite aux résultats de la consultation conjointe d'experts FAO/OMS sur l'évaluation 
des risques liés aux allergènes alimentaires menés depuis 2020 (Tableau 1 : Rapports publiés par 
la Consultation mixte ad hoc d’experts FAO/OMS sur l’évaluation des risques liés aux allergènes 
alimentaires), FoodDrinkEurope (FDE) a également publié un document de positionnement sur 
l'étiquetage de précaution des allergènes (PAL)3, basé sur une évaluation quantitative des risques 
(QRA) , Ce document intègre les développements récents du Codex, visant à renforcer la 
protection des consommateurs allergiques en rendant l'étiquetage de précaution plus 
significatif et transparent. Une prise en compte de cette norme et de ce positionnement dans la 
règlementation européenne permettrait d'améliorer la gestion du risque allergène dans les IAA 
grâce à un étiquetage de précaution harmonisé. 
 
Tableau 1 : Rapports publiés par la Consultation mixte ad hoc d’experts FAO/OMS sur l’évaluation 
des risques liés aux allergènes alimentaires 

 

 
1 Ce document ne constitue pas une interprétation officielle de la réglementation en vigueur. Il est de la responsabilité 
de l’exploitant du secteur alimentaire de s’assurer qu’il respecte la réglementation. 
2 La quarante-septième session de la Commission FAO/OMS du Codex Alimentarius adopte de nouvelles normes 
3 FoodDrinkEurope-paper-Precautionary-Allergen-Labelling.pdf 

Rapports Date de la publication 

Partie 1 : Révision et validation de la liste des allergènes 
prioritaires du Codex par l’évaluation des risques 29 mars 2022 

Partie 2 : Examiner et établir des seuils dans les aliments pour les 
allergènes prioritaires 24 janvier 2023 

Partie 3 : Examiner et établir l’étiquetage de précaution pour les 
aliments des allergènes prioritaires 16 juin 2023 

Partie 4 : Examiner et établir des exemptions pour les allergènes 
alimentaires 26 février 2024 

Partie 5 : Examiner et établir des seuils pour certaines noix [noix 
du Brésil, noix macadamia ou noix du Queensland, pigne], le soja, 

le céleri, le lupin, la moutarde, le sarrasin et l’avoine 
15 novembre 2023 

https://www.who.int/news-room/events/detail/2024/11/25/default-calendar/47th-session-of-the-FAO-WHO-Codex-Alimentarius-Commission-adopts-new-standards
https://www.fooddrinkeurope.eu/wp-content/uploads/2024/10/FoodDrinkEurope-paper-Precautionary-Allergen-Labelling.pdf


Les allergies alimentaires, un enjeu de santé publique 
 
Une allergie alimentaire est définie comme une réaction immunitaire inadéquate et immédiate 
chez les personnes ayant une prédisposition génétique, après avoir consommé un aliment 
comportant un allergène, principalement de nature protéique. En France, 25 à 30% de la 
population souffre d'une maladie allergique, ce qui rend l'étiquetage des allergènes crucial pour 
la sécurité des consommateurs. Selon l'Organisation Mondiale de la Santé, les maladies 
allergiques se classent quatrièmes parmi les affections chroniques4. L'étiquetage relatif à la 
présence d'allergènes est donc très important pour les personnes présentant une allergie 
alimentaire, étant donné que des réactions allergiques ne peuvent être évitées qu'en retirant les 
produits à risque de leur régime alimentaire. 
 
L'Union Européenne a défini une liste de 14 allergènes à déclaration obligatoire (ADO) qui doivent 
être indiqués au consommateur lorsqu'ils sont ajoutés volontairement à des produits 
alimentaires5. Ces allergènes incluent les céréales contenant du gluten, les crustacés, les œufs, 
les poissons, les arachides, le soja, le lait, les fruits à coque, le céleri, la moutarde, les graines de 
sésame, l'anhydride sulfureux et les sulfites, le lupin, et les mollusques. En 2018, l'Anses6 a 
identifié de nouveaux allergènes émergents comme le sarrasin, le lait de chèvre, les lentilles, et 
les pois, qui présentent un risque de réaction allergique parfois plus élevé que les ADOs. 
Cependant, l'étiquetage des allergènes émergents n'est pas encore obligatoire en Europe. 
L'exportation vers des pays hors UE doit faire l'objet d'un étiquetage conforme à la 
réglementation du pays de destination. 
 
 
Les mesures de maîtrise vis-à-vis des allergènes 
 

L’étiquetage des allergènes à déclaration obligatoire 
L'étiquetage des allergènes à déclaration obligatoire (voir paragraphe précédent) permet de 
protéger le consommateur d'un aliment contenant des ADOs intentionnellement ajoutés dans la 
recette. Le Règlement (UE) n° 1169/2011 concernant l'information des consommateurs sur les 
denrées alimentaires stipule que tout ingrédient ou auxiliaire technologique provoquant des 
allergies ou des intolérances doit être mentionné sur les denrées préemballées. Les mentions 
doivent inclure une référence claire et une mise en évidence du nom de la substance allergène 
dans la liste des ingrédients. En l'absence d'une liste d'ingrédients, l'étiquette doit indiquer 
"contient" suivi du nom de la substance allergène. 
 

Prévention des Contaminations Croisées 
Les bonnes pratiques des opérateurs de transformation permettent de limiter les risques de 
contaminations croisées. Cela inclut, par exemple, la gestion rigoureuse des allergènes à chaque 
étape de la chaîne d'approvisionnement, la séparation et le zonage des produits alimentaires et 
des équipements, et la sensibilisation des opérateurs aux bonnes pratiques d'hygiène. La gestion 
des achats doit également prendre en compte la présence d'allergènes dans les matières 
premières intentionnelle ou fortuite pour garantir la sécurité alimentaire. Les protocoles de 
nettoyage doivent être validés vis-à-vis des allergènes potentiellement présents, et les recettes 
et étiquettes doivent être vérifiées et validées. La vigilance est également indispensable lors du 
développement de nouveaux produits ou modification des dispositions de production. 

Étiquetage de Précaution 

 
4 Mise en œuvre mondiale de la Classification internationale des maladies (CIM)‐11 de l’Organisation mondiale de la santé 
: le modèle des affections allergiques et d’hypersensibilité - Tanno - 2020 - Allergie - Wiley Online Library 
5 Regulation - 1169/2011 - EN - Food Information to Consumers Regulation - EUR-Lex 
6 AVIS de l'Anses relatif à l'actualisation des données du rapport 'Allergies alimentaires' : état des lieux et propositions 
d'orientation 

https://onlinelibrary.wiley.com/doi/pdf/10.1111/all.14468
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/pdf/10.1111/all.14468
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2011/1169/oj
https://www.anses.fr/fr/system/files/NUT2015SA0257.pdf
https://www.anses.fr/fr/system/files/NUT2015SA0257.pdf


En cas de présence possible d'allergènes due à une contamination croisée, un producteur peut 
indiquer "peut contenir des traces de..." sur l'étiquette. Cependant, l'utilisation systématique de 
ces avertissements sans raison valable réduit leur efficacité et la crédibilité de l'avertissement. 
L'utilisation du PAL doit être justifiée par une évaluation des risques et ne peut remplacer les 
bonnes pratiques de prévention des contaminations croisées. Le codex alimentarius 
recommande une approche basée sur l'évaluation quantitative des risques pour rendre 
l'étiquetage de précaution plus significatif et transparent. 
 
 
Focus sur l’analyse de risque basée sur des Doses de Référence 
 
Les travaux des experts FAO/OMS (voir Tableau 1) ont déterminé des doses de référence pour 
huit allergènes prioritaires. Ces doses sont basées sur des valeurs ED05, offrant une protection à 
95% de la population allergique.  
 
Une conversion de la dose de référence est nécessaire pour comparer les niveaux de 
contamination croisée dans les produits (présence involontaire d’allergènes) avec les niveaux 
considérés comme sûrs. La dose de référence est une quantité absolue de protéines d'un 
allergène par dose/occasion. Pour convertir la dose de référence en une limite d'action 
spécifique au produit, il est nécessaire d'estimer la consommation réaliste du produit lors d'une 
occasion de consommation et d’appliquer la formule suivante : 
 

 
 

Voici un exemple simplifié d’analyse basé sur l’arbre de décision proposé dans les travaux 
FAO/l’OMS ; avec UAP= unintended allergen presence (présence involontaire d’allergènes), 
AL=action level (limite d’action), RD=reference dose (dose de référence). 
 

 
 

 
Plusieurs pays de l'Union Européenne ont également mené des travaux sur l'évaluation des 
risques liés aux allergènes alimentaires, ouvrant la voie à une possible harmonisation de la 
réglementation : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BPH et Mesures de prévention des 

contaminations croisées en place 

Évaluation appropriée des 

risques 

Risque de UAP ≤ AL sur la 

base de RD 

L’évaluation indique un 

risque toujours : possible 

UAP > AL basé sur RD ; 

Risque non exclu. 

Est-il possible de maitriser UAP≤ AL par des 

mesures supplémentaires d’atténuation 

des risques ? 

Pas d’étiquetage de précaution 

Risque de UAP > AL sur 

la base de RD 

Etiquetage de précaution 

OUI 

NON 



• Belgique : Le SciCom (Comité scientifique belge) a proposé des doses de référence 
pour les allergènes alimentaires, alignées sur les valeurs ED05 recommandées par la 
FAO/OMS.7 

• Pays-Bas : Le VWS (Ministère de la Santé, du Bien-être et des Sports) a également 
adopté des doses de référence basées sur les valeurs ED05 pour les allergènes 
alimentaires.8 

• Allemagne : Le BVL (Office fédéral de la protection des consommateurs et de la 
sécurité alimentaire) a recommandé des doses de référence similaires pour les 
allergènes alimentaires.9 

 
Conclusion 
 
La révision de la norme générale pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées 
marque une avancée significative dans la gestion des allergènes alimentaires. Les nouvelles 
dispositions visent à améliorer la sécurité des consommateurs en fournissant des informations 
claires et précises sur la présence fortuite d'allergènes dans les produits alimentaires pouvant 
présenter un risque sanitaire. L'intégration des recommandations du comité mixte FAO/OMS et 
de FoodDrinkEurope permettrait de renforcer la protection des consommateurs allergiques en 
encourageant un étiquetage de précaution plus significatif et transparent. 
 

 
7 Avis08-2022_SciCom2021-22_Dosedereferenceallergenes.pdf 
8 Reference doses of allergens in the Netherlands | Allergenen Consultancy 
9 Allergene_Beurteilungswerte.pdf 

https://scicom.favv-afsca.be/comitescientifique/avis/2022/_documents/Avis08-2022_SciCom2021-22_Dosedereferenceallergenes.pdf
https://www.allergenenconsultancy.nl/en/nieuws/nederlands-allergenenbeleid-aangepast-en-nieuwe-referentiedosissen?srsltid=AfmBOopdaQ7YSakQi89cAyHcII5GrwUbkBH2W1T0T_vMEWahd_8yuTMs
https://www.bvl.bund.de/SharedDocs/Downloads/01_Lebensmittel/ALS_ALTS/Allergene_Beurteilungswerte.pdf?__blob=publicationFile&v=6

